
VEnjeux:
Les activités présentant des dangersou inconvénientspour la commodité du
voisinage,la santé,la sécuritéet la salubritépubliques,l´agriculture,la nature ou
l´environnement sont réglementées. Le Titre Ier du livre V du Code de
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘencadrecesactivitésafin de réduireou d´éviter toute pollution en
provenancede cesinstallations.

Ne sont soumisesà ces textes que les installationsdont l´une ou plusieursdes
activitésfont l´objet d´uneinscriptionsurunelisteappeléenomenclature.

Lalégislationprévoit deuxtypesde procédures,en fonction de la dangerositédes
activitésmentionnéesdansla nomenclature:

ҍ une procédured´autorisation pour les activitésprésentantde gravesdangers
ou inconvénients

ҍ une procédure de déclaration pour les activités les moins polluantes et les
moinsdangereuses.

Danslesdeuxcas,l´exploitantde l ínstallationdoit déposerun dossieradministratif
enPréfecture.

Les dossiers de déclaration adressésau préfet avant la mise en service de
l ínstallationsont relativementsimples. Ils doivent fournir desrenseignementssur
lanatureet le volumedesactivitésainsiquedesplansde situation.

VObjectifs:
Mettre en conformitésonsite visà visde la réglementationICPEen établissement
le dossierde déclarationconformémentaux articlesR. 512-47 à 66 du Codede
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘannexéà ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜn°2000-914 du 18 septembre2000(Livre
V : Préventiondes pollutions, des risques et des nuisances),qui définissent le
contenude toute demandeadresséeau Préfet du départementdanslequel cette
installationest implantée.

Ficheproduit

Autorisation avec Servitudes

Autorisation

Déclaration Contrôlée

Déclaration
Non Classé

http://pagesperso-orange.fr/nathalie.diaz/iso14001/planification/exigenceslegalesetautres/legal.html


Nousproposonsuneméthodologieen5 étapes:
ҍ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴet ƭΩŜȄŀƳŜƴdesdossierstechniqueset administratifsprésentéspar

lasociété
ҍ Lavisitedesite
ҍ Laconstitutiondu dossiercompletavecunedescription:

�‡ 5Ŝ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
�‡ De la nature et du volume des activités que le déclarant exerce ainsi que la 

ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles l'installation doit être 
rangée

�‡ Du mode et des conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des 
eaux résiduaires et des émanations de toute nature, ainsi que 
d'élimination des déchets et résidus de l'exploitation. La déclaration 
mentionne en outre les dispositions prévues en cas de sinistre.

ҍ Lesplans:
�‡ Un plan de situation du cadastre dans un rayon de 100 mètres 
�‡ Un  plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum, accompagné de 

légendes et au besoin de descriptions de l'installation et indiquant 
l'affectation, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et 
terrains avoisinants ainsi que les points d'eau, canaux, cours d'eau et 
égouts. 
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VAvantages:
Le dossier administratif est assuré, en étroite collaboration avec le responsable 
Environnement du site, par un ingénieur compétent et bénéficiant de plusieurs 
ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
NOVALLIA a réalisé ces dernières années plus de 60 dossiers de déclaration et 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ор ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Φ

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜŜǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ м200 ϵHT à 
5 000 ϵHT. 

Pourtout renseignement,visiteznotre site :

www.novallia.fr

Oucontactezvotre ingénieurchargés���[���(�(���]�Œ���•.

VMéthode :

VCoût:

VContact:


